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Réunion du CA du 27 octobre 2014 
Présents : Gaël Vandezande, Laurent de Greef, Cédric Delespaux, Benoît Nicaise, Fabrice 

Wauthy et Benjamin Anciaux. 

Excusés : Renaud D'Hondt et Morgane Jansen. 

Lieu et heure du début : Wolujeune. 

Approbation de l'ordre du jour 

L'ordre du jour est approuvé à l'unanimité avec un ajout de points divers. 

Approbation du PV du 25 septembre et du PV de la réunion 

extraordinaire du 13 octobre 

Les deux PV sont approuvés à l'unanimité. Benjamin demande s'il doit communiquer aux 

membres le rapport de la réunion extraordinaire car il ne comporte rien d'intéressant pour 

eux. Le CA l'invite à le faire dans un souci de transparence et d'information. 

Retour de la demande d’offre de prix pour les vêtements  

Fabrice explique que plusieurs offres de prix ont été formulées pour notre demande 

d'armes (Calimassil France, Waaarpg, Kaernunos et Oberonn) tandis que seul Oberonn a 

répondu à notre demande de vêtements. Oberonn reste le plus compétitif concernant le prix 

des armes. 

Fabrice mentionne que le stock de vêtements n'est pas très onéreux (5€ pièce) et que 

l'on pourrait de ce fait en prendre plus que la quantité prévue (20 chemises et 20 pantalons). 

Laurent propose d'acheter d'autres types de pièces si tout est au même prix (cape, robe, 

ceinture, etc.) tandis que Gaël précise aux permanents de faire attention aux tailles des 

costumes. Il faut selon lui prendre peu de small, quelques medium, une majorité de L et XL et 

quelques XXL. 

Benjamin précise également que le prix des épées proposés par Oberonn est le moins 

cher du marché mais est bien supérieur à la première offre faite en 2011 (15€ pièce contre 

26€ aujourd'hui). Gaël explique que cela pourra permettre aux permanents de négocier le prix 

général. 

Le CA aimerait cependant que le matériel de la fédération soit identifié d'une manière 

ou d'une autre. Fabrice propose de nominer les vêtements tandis que Laurent imagine une 

encre UV pour les armes. Les permanents se chargeront de trouver un moyen pour marquer 

les armes/costumes de la fédération. 

Le budget pour cet achat est de 500€ pour les armes et de 500€ pour les costumes. 
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BEta Larp 
Morgane et Benoît ont rencontré Guillaume Kerckhofs pour s'enquérir de la 

préparation de BEta Larp 2015. Il ressort de cet entretien que Total Gn voudrait 

s'occuper de la soirée Outreterre et demanderait à BE Larp de rechercher les 

conférenciers, de s'occuper de la logistique et de la pré-AG. 

Cédric s'interroge sur ce changement de cap car le premier googledoc envoyé par 

Guillaume faisait mention de bénévoles à côté de ces tâches. Il pense que cette 

évolution d'organisation est due à une fuite de capital humain dans l'équipe de Total GN. 

Benoît pense que deux solutions s'offrent à la fédération. Soit le CA décide de 

recadrer les bénévoles de Total GN ou organise l'événement et profite de la mailing liste 

d'Outreterre. Laurent s'étonne de l'évolution des événements et précise que, selon lui, un 

recadrage n'est pas un bon plan car les bénévoles risquent de bâcler le travail s'il est 

imposé. Benoît abonde dans ce sens et précise également que cela risquerait de nous 

fâcher avec un membre, ce qui n'est pas notre objectif. 

Laurent précise que si la fédération reprend l'organisation en main, elle doit être 

libre de ses choix en terme de lieu et de timing et que ce sera à Total GN de s'incruster. 

Benoît précise quand même qu'il est probable que Total GN ait dû payer une avance sur 

la location de l'auberge de jeunesse. Il rajoute que les repas sont prévus (il va vérifier) et 

que des chambres seront disponibles pour les personnes souhaitant loger sur place. 

Concernant les détails pratiques logistiques (micros, projecteurs, etc.) Guillaume 

aimerait que ce soit la fédération qui s'en occupe. Le bâtiment comprend une grande 

salle, une cafeteria et une grande salle divisible en deux. Il y aura donc moyen 

d'organiser simultanément deux workshops et deux conférences.  

Globalement, le CA est assez déçu de l'attitude de Guillaume mais ne veut pas 

risquer que ce troisième opus de BEta Larp soit un échec. Il nomme donc Benoît comme 

administrateur responsable et demande à l'ensemble des permanents de BE Larp de 

tout mettre en œuvre pour que cet événement soit un succès. Gaël demande à être 

prévenu un peu à l'avance si du matériel d'enregistrement audio sera nécessaire. 

Le CA demande une communication unique pour la soirée et BEta Larp afin 

d'interpeler les deux publics pour l'ensemble des activités. Il espère également pouvoir 

compter sur Total GN pour trouver des bénévoles le jour même afin de tenir le bar et 

d'accueillir le public. Benoît contactera Daniel Tursh pour l'informé que l'auberge de 

jeunesse ne comporte qu'une court pavé et qu'il sera donc difficile d'organiser un troll-

ball. Il était cependant question de pouvoir faire une présentation de cette activité ou une 

initiation. Laurent mentionne cependant qu'il était initialement question d'un terrain de 

foot près des bâtiments pour organiser le troll-ball. Benoît se renseignera.  
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Festival En-jeux 
Benoît explique que le festival est dans 15 jours (15 et 16 novembre 2014) et que 

rien n'est encore fait. Il demande l'aide du CA car il n'aura pas le temps de tout faire seul. 

Benjamin accepte de l'aider dans ce projet. Il faudra se mettre en communication avec 

Cédric de DRAL et Olivier Joiris pour la préparation. 

Démarches OJ Rêve Emotion ASBL 

Benoît averti BE Larp que Rêve Emotion entame les démarches de devenir OJ. Ils ont 

besoin de subside et de travailleur. Il demande le dossier OJ de BE Larp. Benjamin transmettra 

le dossier OJ à Benoît. 

IT 

Laurent informe le CA de sa rencontre avec l'équipe AVATAR. Il en ressort que les 

besoins IT correspondent à ce que le site actuel fournit. Il faut donc le récupérer au plus vite. 

Tor accepte de faire les mises à jour et Tasha veut bien se charger du futur site mais celui-ci 

ne sera pas prêt pour AVATAR 2015. Il y aura deux parties à ce nouveau site : AVATAR et une 

vitrine pour les autres activités. Cette seconde partie comportera un CMS et un forum. Un 

autre serveur contiendra les deux back-end. 

Gaël rappel qu'à l'époque, la volonté de la fédération était de ne pas scinder les deux 

sites (Fédé et AVATAR). Il y avait une crainte que le public n'aille que sur le site d'AVATAR. 

Le CA charge Laurent d'établir un cahier des charges pour la création de ce site vitrine 

(CMS personnalisé, nouveau logo, charge graphique, etc.) Il s'en chargera fin novembre. 

Concernant la migration du site, le CA accepte de travailler avec le frère de Fabrice. Il 

demande un forfait de 700€ pour ce travail. Le CA demande cependant une copie de l'image 

de la virtualisation ainsi que son support (clé USB ou disque dur). Il lui sera également 

demandé de nous informer sur le logiciel utilisé et de nous donner les fichiers de 

configuration. 

Logo 

Fabrice montre le logo envoyé par un jeune pour la fédération et demande s'il faut 

relancer le projet Logo pour la fédération. Le CA apprécie la police du logo présenté mais 

trouve l'image fort triste. 

Concernant la relance du projet logo, le CA indique pour cela qu'il faudra faire un appel 

d'offre, désigner un jury et des critères de sélection. Cela demandera beaucoup de travail, de 

temps et d'énergie. Benoît explique que le CJC cherche à changer de logo et qu'ils utilisent 

pour cela un questionnaire. Il fournira un exemplaire vierge de ce questionnaire pour que BE 

Larp puisse se positionner. 
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Projet BPPI 

Laurent voudrait savoir où en est la signature de la convention avec la RoS. Benjamin 

explique que le document a été envoyé fin septembre et n'a toujours pas été renvoyé signé. 

Il relancera Sofiane et Quentin à ce propos. 

Publicité pour les membres 

Cédric propose que la fédération fasse la publicité pour les services originaux proposés 

par les membres (activités pour les enfants de RE et DRAL, les décors de Kaernunos, les vidéos 

de MFC, etc.) Gaël se demande avec malice si ce ne serait pas le rôle du Webzine de faire cela. 

Benoît trouve que c'est une bonne idée mais propose de lancer ce projet l'année prochaine 

par manque de temps. 

Reporter officiel de BE Larp 

Laurent montre la version définitive du montage de la vidéo du BBQ faite par Letizia. Elle 

sera mise sur la chaîne youtube dès que l'accord de tous les intervenants sera obtenu. Laurent 

demande que chacun puisse partager un maximum de fois cette vidéo personnellement pour 

lui donner la meilleure visibilité possible. 

 

Vos rédacteurs : 

Benjamin Anciaux, Fabrice Wauthy. 


